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Résumé : 

A la demande du Cor pour une séance portant sur l’effet noria, la Cnav réalise deux études sur 
l’évolution des montants de pension, l’une par année et l’autre par génération. Cette note 
présente l’évolution des montants de pension de droit direct servis selon la génération, pour les 
assurés nés entre 1940 et 1952.  

Les indicateurs proviennent de la table de projection au 1/20ème du modèle Prisme de la Cnav. 
Ils sont fournis sur le champ du régime général hors travailleurs indépendants (et hors autres 
régimes de base ou régimes complémentaires).  

Le nombre de retraités augmente au fil des générations, et ce notamment avec les générations 
du baby-boom (+30% de retraités issus de la génération 1946 par rapport à la précédente). 

La pension moyenne augmente pour les femmes comme pour les hommes, mais la hausse est 
plus dynamique pour les premières (+41% pour les femmes, contre +30% pour les hommes), 
ce qui fait que l’écart entre sexes se resserre. La pension des femmes reste cependant 
inférieure de 19% à celle des hommes pour la génération 1952. A l’instar de la pension 
moyenne, le Sam à la liquidation augmente aussi au fil des générations, pour les hommes 
comme pour les femmes. 

L’âge moyen au départ en retraite diminue jusqu’à la génération 1950, puis augmente fortement 
pour les générations 1951 et 1952 parallèlement à la hausse de l’âge légal.  

Les durées validées par les assurés au régime général augmentent, ce qui fait que le coefficient 
de proratisation des pensions est en moyenne de plus en plus élevé, mais la part de retraités 
qui subissent une décote augmente pour les dernières générations prises en compte, 
notamment parmi les femmes. La part des surcoteurs progresse également depuis la mise en 
œuvre du dispositif en 2004.  
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Le Conseil d’orientation des retraites (Cor) prépare une séance pour janvier 2023, portant sur l’effet noria sur les 
montants de pension.  

A sa demande, la Cnav réalise une étude de l’évolution des montants de pension par année et par génération.  

L’objet de cette note consiste à analyser l’évolution des montants de pension servis au fil des générations.  

L’analyse par année de départ à la retraite fait l’objet d’une autre note (Note 2022-034). 

 

L’approche par génération permet en effet de neutraliser l’incidence de la taille des différentes cohortes arrivant 
à l’âge de la retraite. Elle permet également de mieux apprécier les effets des réformes des retraites, lesquelles 
sont le plus souvent appliquées par génération de l’assuré. 

Les effets propres à chaque déterminant de la pension moyenne (décote, surcote, Sam…) sont analysés à partir 
d’indicateurs par génération et sexe, pour les générations nées entre 1940 et 19521.  

Les indicateurs présentés proviennent de la table de projection au 1/20ème du modèle Prisme de la Cnav qui se 
base sur les données de gestion de la CNAV et notamment le Système national statistiques prestataires (SNSP). 
Tous les montants sont exprimés en euros courants. 

Les indicateurs calculés reprennent les définitions retenues par le COR, à des fins notamment de comparaison 
avec les données des Enquêtes annuelles auprès des caisses de retraite (EACR). 

Les indicateurs sont fournis sur le champ du régime général hors outils de gestion des travailleurs indépendants 
(et hors autres régimes de base ou régimes complémentaires). Le champ concerne les droits directs (pensions 
brutes y compris minimum contributif et majorations) sauf l’ASPA et n’intègre pas les assurés qui décèdent 
l’année de leur départ en retraite, ainsi que les assurés liquidant au-delà de 68 ans2.  

Les résultats détaillés sont présentés dans l’annexe. 

 

Effectifs de retraités ayant fait valoir leurs droits au régime général par génération 

 

Pour les générations nées entre 1940 et 1945, les effectifs d’assurés ayant fait valoir leurs droits au régime 
général3 sont légèrement croissants : de 498 000 retraités pour la génération 1940 à 566 000 pour la génération 
1945.  

Les effectifs augmentent fortement à partir de la génération 1946, première génération du baby-boom : pour la 
génération 1946, on compte près de 732 000 retraités, soit une augmentation de près de 30%, par rapport au 
nombre de retraités issus de la génération 1945.  

A partir de la génération 1947, les effectifs de retraités demeurent à un niveau élevé, entre 750 000 et 800 000 
assurés.  

 
1 Ces générations ne sont pas concernées par la liquidation unique des régimes alignés, qui débute avec la génération 1953. 

2 L’exclusion des personnes décédées avant le 31 décembre de l’année de leur départ à la retraite a pour objectif d’être 

cohérent avec les données fournies par les régimes dans le cadre des EACR (enquêtes portant sur les retraités vivants au 

31.12). La borne d’âge à 68 ans est demandée par le COR à des fins de comparaison avec les données tirées des EACR. Les 

noms des variables dans les graphiques sont ceux fournis par le COR. 

3 Sous forme de pension ou de versement forfaitaire unique (VFU). 
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Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Nombre d’assurés de la génération qui ne sont pas décédés l’année du départ en retraite et qui ont liquidé jusqu’à l’âge 
de 68 ans (qu’ils soient ou non encore vivants à cet âge). Ces effectifs intègrent ceux des retraités percevant un Versement forfaitaire 
unique (VFU). 

 

 

Pension moyenne à la liquidation (en euros de l’année de liquidation) 

La pension moyenne à la liquidation est exprimée en euros courants de l’année de liquidation. Pour une 
génération, elle fait donc la moyenne de pensions se référant à différentes années (avec des coûts de la vie 
différents). 

La pension moyenne à la liquidation des assurés salariés du Régime général est nettement plus élevée pour les 
hommes que pour les femmes, l’écart étant d’environ 30%.  

La pension moyenne augmente au fil des générations, pour les femmes comme pour les hommes. 

En montant équivalent annuel (pension mensuelle à la liquidation multipliée par 12), elle est de 6 600€ pour les 
hommes nés en 1940, contre 8 700€ pour ceux nés en 1952, soit une augmentation de près de 30%.  

Pour les femmes, la pension moyenne évolue de façon encore plus dynamique, puisqu’elle passe de 5 000€ pour 
les femmes de la génération 1940, à 7 000€ pour celles de la génération 1952, soit une hausse de 41%. 

L’écart entre la pension à la liquidation des femmes et des hommes se resserre donc au fil des générations, mais il 
demeure important car la pension des femmes reste inférieure de 19% à celle des hommes pour la génération 
1952. 

La progression de la pension moyenne s’explique principalement par la revalorisation des pensions et des salaires 
portés au compte sur l’inflation.  

En plus de cet effet prix, l’augmentation au cours des générations résulterait de carrières des assurés de plus en 
plus complètes, notamment pour les femmes.  

Par ailleurs, les mesures issues des réformes de retraite impactent également l’évolution de la pension moyenne, 
avec des effets qui ne vont pas toujours dans le même sens : ainsi, si la hausse du nombre d’années prises en 
compte dans le Sam ou de la durée d’assurance requise ont comme conséquence une diminution des montants 
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de retraite, d’autres, comme la mise en œuvre de la surcote ou la baisse du taux de décote, ou encore le report 
de l’âge légal de départ, contribuent à son augmentation. 

 

  

Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Montant de pension brut versé par le RG (y compris les avantages complémentaires et le minimum contributif) des 

assurés qui ne sont pas décédés l’année du départ en retraite et qui ont liquidé jusqu’à l’âge de 68 ans, qu’ils soient ou non vivants à la fin 
de l’année de leurs 68 ans. Montant de pension au mois de liquidation des pensions calculées en date d’effet. Les pensions moyennes 

incluent les VFU avec un montant de la rente considéré nul. 

 

Pension moyenne à 68 ans par génération (euros constants de l’année des 68 ans de la génération) 

La pension moyenne de ces mêmes retraités est également calculée à l’âge de 68 ans. Il s’agit donc soit de la 
pension que les assurés encore en vie l’année de leurs 68 ans perçoivent, soit de la pension que les assurés 
retraités et décédés avant l’âge de 68 ans auraient perçu à cet âge. Autrement dit, il s’agit de la moyenne des 
pensions perçues au moment du départ à la retraite, revalorisées chaque année jusqu’aux 68 ans (au mois de 
décembre de l’année), pour les survivants, comme pour les décédés. Cette approche permet de comparer des 
pensions liquidées lors d’années différentes en neutralisant l’effet des revalorisations entre ces années. Elle 
revient à exprimer les pensions à la liquidation en euros constants de l’année à laquelle la génération a atteint 68 
ans. 

Cette pension moyenne est légèrement supérieure à celle calculée à la liquidation, compte tenu des 
revalorisations appliquées.  

La plus faible progression de la pension moyenne à 68 ans au cours des générations relativement à la pension 
moyenne à la liquidation résulte notamment du ralentissement l’évolution de la revalorisation des pensions et 
des salaires portés au compte sur les 2 dernières décennies. 

Ainsi un assuré né en 1940 liquidant à 60 ans a bénéficié d’une pension supérieure de 15,5% en euros courants à 
l’âge de 68 ans (en 2008) tandis qu’un assuré né en 1952 liquidant à 60 ans pile (en RACL) et ayant une pension 
supérieure à 2000€4 bénéficie d’une pension supérieure de 3,4% à l’âge de 68 ans (en 2020) relativement à sa 

 
4 Donc une revalorisation de 0,3% de sa pension pour l’année 2020. 
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pension à la liquidation. Les écarts ci-dessus ne corrigent pas du fait que l’inflation sur 8 ans (entre les 60 et 68 
ans des assurés) était différente entre ces deux générations. 

  

  

Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Montant de pension brut (y compris les avantages complémentaires et le minimum contributif) des assurés partis en 

retraités jusqu’à l’âge de 68 ans et qui ne sont pas décédés l’année du départ en retraite. Les pensions moyennes incluent les VFU avec un 
montant de la rente considéré nul. 
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Revalorisation des pensions en moyenne annuelle

 

Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : La revalorisation pour 2020 correspond à l’effet en moyenne annuelle de la revalorisation différenciée selon le niveau de 

pensions tous régimes DP+DD (0,3% si la pension mensuelle brute est supérieure à 2000€, 1% sinon). 
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Âge moyen de départ à la retraite 

L’âge moyen de départ en retraite a légèrement diminué jusqu’à la génération 1944, puis il a connu une forte 
baisse entre les générations 1945 et 1950 en lien avec la mise en place du dispositif de retraite anticipée pour 
carrières longues en 2004, et enfin il augmente très fortement à partir de la génération 1951, compte tenu du 
relèvement de l’âge légal d’ouverture des droits suite à la réforme de 2010. Les femmes et les hommes de la 
génération 1952 retrouvent donc des âges de départ en retraite très proches de ceux de la génération 1940. 

L’âge moyen de départ en retraite est plus élevé pour les femmes, par rapport aux hommes, puisque les femmes 
nées entre 1940 et 1952 partent relativement plus souvent à l’âge d’annulation de la décote, et elles bénéficient 
moins souvent du dispositif pour carrière longue. 

Pour les hommes, l’âge moyen est de 61,4 ans pour la génération 1940, puis diminue pour atteindre 60,7 ans 
pour les assurés nés en 1950 avant de remonter pour atteindre 61,3 ans pour la dernière génération prise en 
compte (génération 1952). Pour les femmes, l’âge moyen est de 62,1 ans pour la génération 1940, 61,4 pour la 
génération 1950, et 62,1 ans pour la génération 1952.  

 

  

Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Age moyen à la liquidation des assurés partis en retraités jusqu’à l’âge de 68 ans et qui ne sont pas décédés l’année du 

départ en retraite. 

 

Durée validée au régime général 

La durée validée au Régime général5 augmente au fil des générations, quel que soit le genre.  

Cette évolution est néanmoins beaucoup plus dynamique pour les femmes que pour les hommes : la durée 
moyenne d’assurance des femmes, qui était inférieure à celle des hommes jusqu’à la génération 1946, dépasse 
alors cette dernière à partir de la génération 1948. 

 
5 La durée prise en compte ici dans le calcul de la moyenne correspond à l’ensemble des trimestres validés : elle n’est pas 

limitée à la durée d’assurance requise pour le taux plein pour la génération. 
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Pour les assurés nés en 1952, la durée moyenne au Régime général est de 117 trimestres pour les hommes et de 
124 trimestres pour les femmes.  

  

Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Durée moyenne validée au Régime général par les assurés partis en retraités jusqu’à l’âge de 68 ans et qui ne sont pas 

décédés l’année du départ en retraite. 

 

Durée validée tous régimes 

 

Contrairement à la durée validée au sein du Régime général6, la durée validée totale7 des hommes est au 
contraire toujours supérieure à celle des femmes. Cette durée est légèrement croissante pour les hommes (de 
147 à 160 trimestres entre les générations 1940 et 1952), et son évolution est beaucoup plus dynamique pour les 
femmes, puisqu’elle passe de 129 à 156 trimestres au cours des 13 générations prises en compte. L’écart de 
durée totale entre hommes et femmes, qui était de 18 trimestres pour la génération 1940, se resserre donc et 
n’est plus que de cinq trimestres pour la génération 1952. 

 

 
6 Utilisée notamment au dénominateur du coefficient de proratisation. 

7 Prise en compte dans le calcul du taux de liquidation ou de la surcote. 
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Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Durée moyenne tous régimes validée par les assurés partis en retraités jusqu’à l’âge de 68 ans et qui ne sont pas décédés 

l’année du départ en retraite. 

 

Coefficient de proratisation 

Le coefficient de proratisation rapporte la durée validée au régime général à la durée d’assurance requise pour le 
taux plein pour la génération. Compte tenu de l’augmentation de la durée d’assurance requise au fil des 
générations au dénominateur du coefficient de proratisation, le coefficient de proratisation est à peu près stable 
pour les hommes des générations prises en compte et ce malgré la progression de la durée validée au sein du 
régime : il passe de 68% pour la génération 1940 à 69% pour la génération 1952. 

Pour les femmes, le coefficient augmente régulièrement au fil des générations, et il passe de 64% à 71% entre la 
génération 1940 et celle de 1952, l’augmentation de la durée validée au sein du régime compense la hausse de la 
durée requise. 

A partir de la génération 1951, le coefficient de proratisation des femmes est plus élevé que celui des hommes, 
alors qu’il était plus faible pour les générations nées avant 1950. 
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Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Coefficient de proratisation moyen des assurés partis en retraite jusqu’à l’âge de 68 ans et qui ne sont pas décédés 

l’année du départ en retraite-. 

 

Décote 

Le pourcentage de décoteurs, qui était à peu près stable jusqu’à la génération 1948 (entre 6% et 8% de décoteurs, 
quel que soit le sexe), augmente fortement à partir de la génération 1949, notamment pour les femmes8. Pour la 
génération 1952, on compte 9% d’hommes qui subissent une décote, contre 12% des femmes, et ce malgré la 
hausse de la durée validée tous régimes. 

 

 
8 Pour une analyse de l’évolution des décoteurs entre les générations 1944 et 1950, voir Ramos-Gorand M., « Les décoteurs, 

principales caractéristiques », note Cnav-DSPR n°2019-12 pour la séance plénière du Conseil d’Orientation des Retraites du 

21 mars 2019. 

https://www.statistiques-recherches.cnav.fr/images/etudes-economiques/dispositifs-retraite/Les-decoteurs-principales-caracteristiques.pdf
https://www.statistiques-recherches.cnav.fr/images/etudes-economiques/dispositifs-retraite/Les-decoteurs-principales-caracteristiques.pdf
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Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Pourcentage de décoteurs parmi les assurés partis en retraite jusqu’à l’âge de 68 ans et qui ne sont pas décédés l’année 

du départ en retraite. 

 

Les retraités subissent de plus en plus souvent une décote lors du calcul de leur pension, mais leur taux de décote 
est décroissant au fil des générations : ce taux était de 35% pour la génération 1940, tandis qu’il est de 17% (14% 
pour les hommes et 18% pour les femmes) pour la génération 1952. Ceci s’explique principalement par 
l’évolution du taux de décote qui passe progressivement de 2,5% par trimestre de décote pour les générations 
nées avant 1944 à 1,25% de décote par trimestre à partir de la génération 1952. 

 

 

Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Taux de décote parmi les assurés partis en retraite jusqu’à l’âge de 68 ans avec une décote qui ne sont pas décédés 

l’année du départ en retraite. 
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Surcote 

Le pourcentage de retraités qui bénéficient d’une surcote augmente au fil des générations, en lien avec la montée 
en charge de ce dispositif instauré par la réforme des retraites de 2003, dont la mise en place a démarré en 2004. 
Entre la génération 1940 et celle née en 1952, le pourcentage passe ainsi de moins de 2% à plus de 14%. 

Compte tenu de l’augmentation de la durée d’assurance requise pour les générations de l’étude (de 160 
trimestres, jusqu’à la génération 1948, à 164 trimestres pour la génération 1952) et de la hausse de l’âge légal (60 
ans avant juillet 1951 à 60 ans et 9 mois pour la génération 1952), le pourcentage de surcoteurs évolue de 
manière très dynamique jusqu’à la génération 1949, et ralentit ensuite légèrement pour les générations 
suivantes. 

Le pourcentage de surcoteurs est plus élevé pour les hommes que pour les femmes, quelle que soit la génération.  

 

 

Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Pourcentage de surcoteurs parmi les assurés partis en retraite jusqu’à l’âge de 68 ans et qui ne sont pas décédés l’année 

du départ en retraite. 

 

De même, le taux de surcote appliqué au montant de pension servi augmente fortement pour les premières 
générations prises en compte, puisqu’il passe de 5% pour les nés en 1940 à près du double pour la génération 
1943. Cette augmentation résulterait principalement du début d’entrée en vigueur de la surcote (trimestres 
cotisés à partir de 2004). A partir de la génération 1944, le taux de surcote reste compris entre 8% et 10% puis 
diminue légèrement pour les nés en 1952, en raison probablement de l’allongement de la durée d’assurance 
requise et du report de l’âge légal d’ouverture des droits. La progression du taux de surcote entre les générations 
1947 et 1949 pourrait également s’expliquer par la hausse du taux de surcote attribuée à un trimestre à partir de 
2009 (1,25% par trimestre de surcote contre 0,75% à 1,25% par trimestre de surcote entre 2004 et 2008 selon 
l’âge de l’assuré ou le nombre de trimestres de surcote). 
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Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Taux de surcote parmi les assurés partis en retraite jusqu’à l’âge de 68 ans avec une surcote et qui ne sont pas décédés 

l’année du départ en retraite. 

 

Salaire annuel moyen 

Le salaire annuel moyen (Sam) est un des éléments de calcul de la pension au régime général. Il est égal à la 
somme des salaires annuels revalorisés des meilleures années, divisée par le nombre d'années correspondant. Le 
nombre d’années entrant dans le calcul du Sam a progressivement augmenté d’un an par génération. Il était de 
17 ans pour la génération 1940 et 25 ans à partir de la génération 1948. 

A l’instar de la pension moyenne, le salaire annuel moyen à la liquidation augmente régulièrement au fil des 
générations, pour les hommes comme pour les femmes.  

Pour les hommes, il passe de 15 000€ (euros courants) pour la génération 1940, à 20 000€ pour la génération 
1952, soit une augmentation de 31%.  

Pour les femmes, le Sam est en moyenne beaucoup plus faible que pour les hommes, mais son évolution est plus 
dynamique. Leur Sam passe de 10 400€ pour la génération 1940, à 15 000€ pour la génération 1952, soit une 
augmentation de 44%. L’écart entre genres se resserre progressivement sur les treize générations prises en 
compte, mais reste néanmoins élevé : le Sam des femmes est inférieur de 24% à celui des hommes de la 
génération 1952, contre 31% pour la génération 1940. 
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Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Salaire annuel moyen (Sam) à la liquidation des assurés partis en retraite jusqu’à l’âge de 68 ans et qui ne sont pas 

décédés l’année du départ en retraite. 

 

Le salaire annuel moyen (Sam) à l’âge de 68 ans est légèrement plus élevé que celui calculé à la liquidation, 
compte tenu des revalorisations appliquées pour reconstituer des montants en euros constants l’année des 68 
ans de la génération. Son évolution est cependant moins dynamique que celle observée pour le Sam à la 
liquidation parallèlement au ralentissement de l’inflation et donc de la revalorisation des pensions sur les deux 
dernières décennies (cf. supra). 

 

  

Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Salaire annuel moyen (Sam) à l’âge de 68 ans des assurés partis en retraite jusqu’à l’âge de 68 ans et qui ne sont pas 

décédés l’année du départ en retraite. 
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Majoration pour enfants de 10% (pour avoir eu ou élevé trois enfants ou plus) 

Le pourcentage d‘assurés qui bénéficient d’une majoration pour enfants diminue jusqu’à la génération 1951 et 
reste stable pour la génération 1952 Près de 44% des prestataires d’un droit direct nés en 1940 bénéficient de la 
majoration pour enfants contre près de 33% pour la génération 1952, avec peu de différences entre les femmes 
et les hommes. La baisse du nombre de nouveaux retraités bénéficiant d’une majoration pour enfant découle de 
la baisse progressive des naissances de rang trois. 

 

 

Source : Cnav – Table initiale du Modèle Prisme (échantillon au 20e)  
Note de lecture : Pourcentage de bénéficiaires de majorations pour enfants des assurés partis en retraite jusqu’à l’âge de 68 ans et qui ne 

sont pas décédés l’année du départ en retraite .
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Annexe – Tableau des résultats  

 


